
Mairie  ☎ 02.99.07.23.20 
Courriel : mairie.de.medreac@wanado.fr

♦ Samedi 4 octobre : repas du Basket à la salle des fêtes à 19 H 30  
COUSCOUS adulte 15 € - enfant 7 €

♦ Lundi 6 octobre : concours de belote à la salle des fêtes à 14 Heures
organisation : Club des Menhirs 

♦ Dimanche 12 octobre : commémoration 100ème anniversaire de la déclaration
de la 1ère guerre mondiale 1914-2014
- rassemblement : 9 H 15 salle des fêtes (rue de Romillé) à Montauban de Bretagne
- église : 9 H 45 office religieux
- monument aux morts : 11 H 15
- hommage au personnel médical/ appel à la paix puis lâcher de ballons

♦ Samedi 18 octobre : LOTO au PROFIT du TELETHON
salle des fêtes de Montauban organisation : GACM

Médréac est la commune organisatrice du TELETHON 2014

♦ Mardi 21 octobre   : 2e réunion de préparation du TELETHON
Salle du Presbytère n°3 à 20 Heures à Médréac

♦ Vendredi 24 octobre : assemblée générale de l’Association de Sauvegarde du Patrimoine
à 20 Heures salle des associations à la Mairie

♦ Samedi 25 octobre : repas annuel du Club des Menhirs

Envoi des informations avant le 20 de chaque mois dans notre boite mail
medreact@laposte.net ou au secrétariat de la mairie
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Site internet : www.ccmontauban-de-bretagne.fr/medreac

Permanence de Mme DAUGAN Marie
Conseillère  Générale

le jeudi 2 octobre 2014 de 14 H à 15 H
à la Mairie de Médréac

ACT’AGENDA

Lundi 9 h à 12 h 15 h à 17 h

Mardi 9 h à 12 h fermé

Mercredi 9 h à 12 h 15 h à 17 h

Jeudi 9 h à 12 h 15 h à 17 h

Vendredi 9 h à 12 h fermé

Samedi 9 h à 11 h 30 fermé

Prochain Conseil Municipal
lundi 13 octobre  2014 à 20 H

- Médré’Act -- Médré’Act -
« Si le rosier fleurit, le raisin mûrit. » 

MOBILIER ECOLE PUBLIQUE

Suite  à un renouvellement de mobilier  à l’Ecole
Publique,  la municipalité  vend 20 blocs bureaux

(table+chaise) pour le prix de 30 € l’unité
(des affiches seront prochainement 

déposées dans les écoles).

mailto:Medreac@laposte.net


RIPAME  (Relais Intercommunal Parents Assistants Maternels Enfants)

planning des permanences pour le mois d’octobre 2014.

Toujours sur RDV uniquement et de 14h à 17h.

Semaines Lundi Mardi Jeudi Vendredi

Du 1 au 3 / / Annulation de la 
permanence de 
Médréac

 

 

 

 

Montauban-de-Bretagne, Mairie,
Salle des permanences

 

 

Du 6 au 10 Saint-Pern, Mairie Boisgervilly, 
Espace Jeux

Médréac, Mairie 

Du 13 au 17  

Annulation de la 
permanence à 
Irodouër

Landujan, Mairie Saint-M’Hervon, 
Mairie

Du 20 au 24 Annulation de la 
permanence de 
Boisgervilly

Médréac, Mairie

Du 27 au 31 Maison de la Petite 
Enfance Irodouër

Saint-Uniac, 
Mairie

La Chapelle-du-Lou, 
Espace Jacques 
Prévert,cp

/

Camille MATELOT, animatrice

Tél : 02 99 61 74 14     Mail : ripame@stmeen-montauban.fr 

(Attention : nouvelle adresse depuis le 1er janvier 2014 !)

Communauté de communes de Saint-Méen Montauban
46, rue de Saint Malo - BP 26042
35360 Montauban-de-Bretagne

ESPACE JEUX

  L'ESPACE JEUX est ouvert pour les parents et enfants de 0 à 3 ans ainsi qu'aux assistantes 
maternelles.

 Encadrée par une animatrice pour jeunes enfants.
le mardi, jeudi et vendredi de 9 H 15 à 11 h 15
Merci de s'inscrire auprès  Chimène BARROS - Portable 06.09.70.53.78
CENTRE PETITE ENFANCE 
15 ter rue de la Libération
35360 MEDREAC
Tél : 02.99.07.22.08.

NUMEROS D'URGENCE SAMU 15 – POLICE 17 – POMPIERS 18 et 112 d'un portable
CENTRE ANTI-POISONS RENNES : 02.99.59.22.22

ACT’PETITE ENFANCE

RENCONTRE PARENTS
ASSISTANTS MATERNELS

jeudi 9 octobre 2014 à 20 H 30

salle polyvalente

St Onen La Chapelle 

Thème : instaurer une confiance pour
des relations sereines.

mailto:ripame@stmeen-montauban.fr


NOUVEAUX HORAIRES 
DE LA MEDIATHEQUE MUNICIPALE DE MEDREAC

Mardi 16 H 40 à 18 H 40 Vendredi 16 H 40 à 18 H 40

Mercredi 10 H 30 à 12 H 30 - 14 H à 16 H 30 Samedi 10 H 00 à 12 H 30

ACT’MEDIATHEQUE



Familles Rurales de Bretagne organise une formation 
générale BAFD durant les vacances de la Toussaint du 
samedi 25 octobre au dimanche 02 novembre 2014. 
Cette formation aura lieu à Montauban de Bretagne. 
Le coût de : 670 EUR en pension complète ou 560 EUR en 1/2 
pension.

Le BAFD permet de diriger les accueils collectifs de mineurs : 
accueil périscolaire déclaré, accueil de loisirs, séjours de 
vacances, camps...

Pré-requis à l'inscription : 
- avoir 21 ans minimum
- possédez le BAFA ou demander une dérogation au ministère 
de la Jeunesse et des sports sur le site www.jeunes.gouv.fr

Si vous êtes intéressés par cette formation, merci de nous 
contacter dans les meilleurs délais.

ACT’CULTUREL

http://www.jeunes.gouv.fr/
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